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Question écrite n° 113323

Texte de la question

Mme Jacqueline Farreyrol interroge M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la question de la suppression des postes de conseillers pédagogiques dans l'académie de La
Réunion. La Réunion connaît des circonstances particulières, distinctes de la métropole, qui doivent être
retenues dans l'élaboration du schéma des emplois dans l'éducation au sein de son académie. Ainsi, le
dynamisme démographique et la particularité de sa pyramide des âges, le taux d'illettrisme qui est deux fois plus
élevé à La Réunion qu'en métropole, les résultats de l'académie de La Réunion lors des dernières évaluations
académiques des élèves de CM2 qui la place dans les dernières académies de France, mais aussi la proportion
de bacheliers dans une génération qui est de dix points inférieurs à la moyenne nationale (54,1 % en 2008
contre 64,0 % pour la moyenne nationale), le taux de sortie du système scolaire sans qualification qui est le
double de la moyenne nationale (13 % à 15 %), le fait que 50 % des étudiants réunionnais sont des bénéficiaires
de la bourse sur critères sociaux du CROUS, le taux de réussite, enfin, qui en première année universitaire est
en-deçà de la moyenne nationale, sont des éléments particulièrement importants à prendre en compte dans le
processus décisionnel conduisant à définir les créations ou suppressions de postes dans cette académie. Au
regard de ces éléments, et pour tenir compte du rôle essentiel du conseiller pédagogique au côté des autres
professionnels de l'enseignement, elle s'étonne de la suppression de près d'un tiers des postes de conseiller
pédagogique à la rentrée prochaine à La Réunion. Sur cette problématique particulière, elle souhaiterait
connaître la position du Gouvernement et les adaptations envisageables afin de rendre cette situation plus
acceptable, tant par les élèves et par les parents, que par les enseignants et les conseillers pédagogiques eux-
mêmes.
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